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NATURE ET OBJECTIFS DE L’AIDE
– Concourir au développement économique et social local
– Défense et soutien des actifs, salariés ou sans emplois, retrai-

tés de Seine-Maritime dans leurs droits et intérêts, profes-
sionnels, moraux et matériels, sociaux et économiques, indivi-
duels et collectifs.

BÉNÉFICIAIRES
Structures locales des organisations syndicales représentati-
ves dotées de la personnalité morale

TAUX D'INTERVENTION - CUMUL. 
MODALITES D'ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT
Montant de l'aide fixé par la Commission Permanente

CRITERES UTILISES DANS LE CADRE DE L'EXAMEN 
DE LA DEMANDE (QUANTITATIFS ET QUALITATIFS)
– résultats aux élections professionnelles 
– rapport d’activités et financier de l’année N-1
– budget prévisionnel

PIÈCES À FOURNIR
– un exemplaire des statuts

de l’association ainsi que
les éventuelles modifica-
tions statutaires interve-
nues depuis la déclaration ;

– copie du récépissé de
déclaration à la Préfecture
ou à la Sous- Préfecture de
Seine-Maritime  ; 

– composition et la qualifica-
tion des organes dirigeants
et salariés de l’association
(composition du bureau et
du Conseil d’administration,
nombre de dirigeants
rémunérés avec montant
de la rémunération, effectif
et qualification des sala-
riés) ;

– tout document faisant men-
tion du nombre d’adhé-
rents de l’année précé-
dente ou de l’année en
cours et du public
concerné par les actions ;

– le dernier rapport d’activité
de l’association ;

– le dernier rapport financier
de l’association (bilan et
compte de résultat) ; >
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– le compte rendu de la der-
nière assemblée générale ;

– le budget prévisionnel de
l’association et du projet ;

– un relevé d’identité ban-
caire au nom et adresse de
l’association

DIRECTION DE RÉFÉRENCE
Direction de la Citoyenneté
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